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LETTRE DATÉE DU 18 JANVIER 1998, ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DU 
CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT DE L'IRAQ

AUPRÈS DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le
texte d'une lettre datée du 18 janvier 1998 que le Vice-Premier Ministre et
Ministre des affaires étrangères par intérim de la République d'Iraq,
M. Tariq Aziz, vous adresse au sujet des actes de violation et d'agression
perpétrés par des navires et avions de combat, notamment américains, contre
l'Iraq.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.

L'Ambassadeur, 

Représentant permanent

(Signé) Nizar HAMDOON 

98-01197 (F) 200198 200198 /...
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ANNEXE

Lettre datée du 18 janvier 1998, adressée au Président du Conseil
de sécurité par le Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires

étrangères par intérim de l'Iraq

J'ai l'honneur de me référer à nos lettres au Président du Conseil de
sécurité datées respectivement des 18 juillet et 12 novembre 1997, qui
contenaient des informations détaillées sur les violations et les actes hostiles
d'appareils de combat, notamment américains, ainsi que des exemples d'actes de
provocation commis par des navires de guerre, notamment américains, dans les
eaux territoriales iraquiennes, entre le 1er janvier et le 30 juin 1997, et le
29 octobre et le 11 novembre 1997, respectivement.

Je voudrais par la présente appeler votre attention sur le fait que du
1er juillet au 31 décembre 1997, des avions de combat, notamment américains, ont
continué de violer l'espace aérien au sud de la République d'Iraq, après avoir
décollé de bases militaires situées en Arabie saoudite et au Koweït, et au nord
à partir de bases en Turquie. Au cours de la période considérée, on a compté
10 546 violations de l'espace aérien iraquien au sud et 1 912 violations au
nord. Ainsi, pour l'ensemble de l'année 1997, le nombre total de violations de
l'espace aérien de la République d'Iraq s'établit à 21 709 dont 19 033 au sud et
2 676 au nord.

Au cours de cette période, les avions de combat ont mené des actions
hostiles et provocatrices consistant, entre autres, à larguer des engins
thermiques et à franchir le mur du son au-dessus de zones et d'installations
civiles iraquiennes. Par ailleurs, plusieurs navires de guerre, notamment
américains, se sont livrés à des actes d'hostilité à l'intérieur et à
l'extérieur des eaux territoriales iraquiennes. Vous trouverez ci-après des
exemples de ces actes, que nous avons déjà signalés, preuves à l'appui, au
Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies à l'époque où ils ont été
perpétrés.

1. Le 16 juillet 1997, des avions américains ont largué des leurres thermiques
sur des exploitations agricoles à Al Hanta et Asha'ir, dans le gouvernorat de
Dyali, zone de Doubla, ce qui a provoqué un incendie dans deux champs
appartenant à deux agriculteurs iraquiens, Raja Hussein Ali et Ali Abbas Khalef.

2. Le 26 juillet 1997, des avions américains ont largué des leurres thermiques
dont certains sont tombés sur la maison du citoyen iraquien Sabih Jebbar, dans
le quartier Al-Hussein, dans le gouvernorat de Bassorah.

3. Le 6 août 1997, la marine américaine a intercepté le navire Kuang Mayong
battant pavillon de la Corée du Nord, à l'intérieur des eaux territoriales
iraquiennes. Le navire, qui était chargé de détergent importé en Iraq dans le
cadre du mémorandum d'accord, a été fouillé de manière agressive, une partie de
la cargaison a été jetée sur le pont et des appareils électroniques appartenant
aux membres de l'équipage ont été jetés par-dessus bord.
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4. Les 14 et 17 octobre 1997, la frégate américaine No 46 a fait une incursion
de 500 mètres au sud du port d'Al-Bakr pendant qu'un hélicoptère appartenant à
cette même frégate survolait le port de manière agressive.

[5]

6. Les 17 et 21 octobre 1997, l'aviation américaine a violé l'espace aérien
iraquien au-dessus de la zone d'Umm Qasr et du port d'Al-Bakr.

7. Les 23 et 26 octobre 1997, des avions de combat américains ont violé
l'espace aérien iraquien au-dessus du port d'Umm Qasr.

8. Le 7 novembre 1997, une formation d'avions de combat américains a franchi
le mur du son au-dessus de la ville de Tal-Afar, au nord de l'Iraq.

9. Le 9 novembre 1997, une formation d'avions de combat américains composée de
deux appareils a franchi le mur du son au-dessus de la zone de Joulaïba, au sud
de l'Iraq.

10. Les 19, 20 et 21 novembre 1997, des avions de combat américains ont violé
l'espace aérien iraquien au-dessus de la ville d'Umm Qasr.

11. Le 27 novembre 1997, une formation d'avions de combat américains a franchi
le mur du son au-dessus des zones résidentielles situées au sud de la ville de
Bassorah.

12. Le 2 décembre 1997, une formation d'avions de combat américains composée de
deux avions a franchi le mur du son au-dessus de la ville d'Al-Najaf.

13. Les 4 et 7 décembre 1997, l'aviation américaine a violé l'espace aérien
iraquien au-dessus de la ville d'Umm Qasr.

14. Les 15 et 16 décembre 1997, l'aviation de combat américaine a violé
l'espace aérien iraquien au-dessus de la ville d'Umm Qasr et de la ville de
Chouaïba.

15. Le 22 décembre 1997, une formation d'avions de combat américains composée
de deux avions a franchi le mur du son au-dessus de la ville de Sanjar, au nord
de l'Iraq.

Tout en condamnant les actes d'agression et de provocation perpétrés par
les États-Unis et par d'autres États, nous vous demandons de bien vouloir
intervenir auprès de ces pays, pour qu'il soit mis fin à ces actes injustifiés
de la part d'un membre permanent du Conseil de sécurité, qui constituent une
grave violation de la souveraineté d'un État Membre à part entière de
l'Organisation des Nations Unies, de la Charte de l'Organisation et de l'un des
principes énoncés dans la résolution 686 (1991) du Conseil de sécurité, et pour
faire porter aux pays dont les avions et les navires commettent ces violations,
ainsi qu'à ceux d'où partent les avions, l'entière responsabilité des actes
susmentionnés, du préjudice tant moral qu'économique qui en résulte, et des
atteintes à la sécurité dont la République d'Iraq et son peuple continuent
d'être victimes.
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En outre, je tiens à réaffirmer le droit qu'a la République d'Iraq de
demander réparation, conformément au principe de la responsabilité
internationale, pour le préjudice matériel et moral subi par suite des actes
susmentionnés, qui contreviennent aux dispositions de la Charte des
Nations Unies et aux règles du droit international.

Le Vice-Premier Ministre et 
Ministre des affaires étrangères 
par intérim de la République d'Iraq

(Signé) Tariq AZIZ 

/...
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PIÈCE JOINTE I

Violations de l'espace aérien iraquien commises par des avions de combat américains et autres
à partir de l'Arabie saoudite et du Koweït, dans le sud de la République d'Iraq entre le

1er juillet et le 31 décembre 1997

Mois
Nombre de violations de l'espace aérien

à partir de l'Arabie saoudite
Nombre de violations

à partir du Koweït Total

Juillet 567, dont 542 sorties effectuées par des avions de
combat et 25 sorties effectuées par des avions de
reconnaissance TR-1

451 1 018

Août 634, dont 598 sorties effectuées par des avions de
combat et 36 sorties effectuées par des avions de
reconnaissance TR-1

418 1 052

Septembre 740, dont 716 sorties effectuées par des avions de
combat et 24 sorties effectuées par des avions de
reconnaissance TR-1

576 1 319

Octobre 1 352, dont 1 333 sorties effectuées par des avions
de combat et 19 sorties effectuées par des avions de
reconnaissance TR-1

1 076 2 428

Novembre 1 463, dont 1 451 sorties effectuées par des avions
de combat et 12 sorties effectuées par des avions de
reconnaissance TR-1

959, dont 951 avions de combat et
8 avions de reconnaissance TR-1

2 422

Décembre 1 172, dont 1 165 sorties effectuées par des avions
de combat et 7 sorties effectuées par des avions de
reconnaissance TR-1

1 138, dont 1 133 avions de
combat et 5 avions de
reconnaissance TR-1

2 310

5 928 4 618 10 546
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PIÈCE JOINTE II

Violations de l'espace aérien commises par des avions de combat américains
et autres à partir de la Turquie dans le nord de la République d'Iraq entre

le 1er juillet et le 31 décembre 1997

Mois Nombre de violations Total

Janvier 118

Février 137

Mars 168

Avril 137

Mai 77

Juin 127

764

Juillet 177

Août 156

Septembre 157

Octobre 250

Novembre 603

Décembre 568

1 912

Total 2 676
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